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ARTICLE 10

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 3° (nouveau) Le second alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :« Elle dispense des 
compétences professionnalisantes. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. La réforme de la formation des enseignants, au-delà d’un changement de 
dénomination et de gouvernance, est une opportunité de préciser les principes de formation des 
enseignants qui guideront l’élaboration du futur référentiel de formation.La formation dispensée par 
les instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’éducation vise à préparer à l’exercice d’un 
métier. Développer une approche par compétences professionnelles est donc un enjeu central qui 
nécessite une articulation renforcée entre pratique et théorie et entre connaissances disciplinaires et 
pédagogie.


